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PROTECTION DES OBTENTIONS VÉGÉTALES 
CONFIRMATION DES RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX CERTIFICATS D=OBTENTION

Le présent formulaire doit être rempli après que les résultats de l'examen des variétés ont été publiés dans le Bulletin des 
variétés végétales pour la période d'opposition de six mois et après que le Bureau de la Protection des Obtentions Végétales 
(BPOV) a signifié au requérant ou au mandataire que des certificats d'obtention peuvent être délivrés pour ces variétés.

1. Renseignements generaux : Inscrivez la dénomination des variétés, le numéro des demandes de certificat d'obtention, le 
nom des espèces végétales visées et le nom complet du requérant qui doit figurer sur chaque certificat d'obtention.

Dénomination de la variété Numéro de  
la demande Espèce végétale Nom du requérant

Note : Une fois que le certificat a été délivré, vous êtes obligé d=utiliser la dénomination approuvée lorsque vous faites la 
promotion ou le commerce de matériel de multiplication de la variété. La dénomination approuvée inscrite sur le certificat doit être 
considérée comme la dénomination finale puisque rares sont les circonstances qui justifient un changement de dénomination 
après la délivrance du certificat.

2. Frais : Les frais exigés pour la délivrance du certificat d'obtention, de 500 $ par variété, doivent être payés pour que le bureau 
puisse délivrer le certificat. Veuillez joindre le formulaire de paiement des frais.

3. Déclaration : En tant que propriétaire, ou mandataire du propriétaire, des nouvelles variétés végétales susmentionnées, je 
confirme que les dénominations désignant ces variétés sont celles qui doivent être inscrites sur le certificat d'obtention. Je 
confirme également que le certificat d'obtention doit être délivré au nom du requérant figurant ci-dessous. Je déclare 
qu'aucune demande de marque de commerce canadienne ou indication semblable n'a été, ni ne sera, faite ou reçue pour ces 
dénominations ou toute partie de celles-ci.

Nom Qualité ou titre Signature Date
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PROTECTION DES OBTENTIONS VÉGÉTALES
CONFIRMATION DES RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX CERTIFICATS D=OBTENTION
Le présent formulaire doit être rempli après que les résultats de l'examen des variétés ont été publiés dans le Bulletin des variétés végétales pour la période d'opposition de six mois et après que le Bureau de la Protection des Obtentions Végétales (BPOV) a signifié au requérant ou au mandataire que des certificats d'obtention peuvent être délivrés pour ces variétés.
1.
Renseignements generaux : Inscrivez la dénomination des variétés, le numéro des demandes de certificat d'obtention, le nom des espèces végétales visées et le nom complet du requérant qui doit figurer sur chaque certificat d'obtention.
Dénomination de la variété
Numéro de 
la demande
Espèce végétale
Nom du requérant
Note : Une fois que le certificat a été délivré, vous êtes obligé d=utiliser la dénomination approuvée lorsque vous faites la promotion ou le commerce de matériel de multiplication de la variété. La dénomination approuvée inscrite sur le certificat doit être considérée comme la dénomination finale puisque rares sont les circonstances qui justifient un changement de dénomination après la délivrance du certificat.
2.
Frais : Les frais exigés pour la délivrance du certificat d'obtention, de 500 $ par variété, doivent être payés pour que le bureau puisse délivrer le certificat. Veuillez joindre le formulaire de paiement des frais.
3.
Déclaration : En tant que propriétaire, ou mandataire du propriétaire, des nouvelles variétés végétales susmentionnées, je confirme que les dénominations désignant ces variétés sont celles qui doivent être inscrites sur le certificat d'obtention. Je confirme également que le certificat d'obtention doit être délivré au nom du requérant figurant ci-dessous. Je déclare qu'aucune demande de marque de commerce canadienne ou indication semblable n'a été, ni ne sera, faite ou reçue pour ces dénominations ou toute partie de celles-ci.
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